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A N N E X

Bemerkungen des Vorstehers des M ilitärdepartementes, K. Scheurer, 
zum Politischen Bericht Nr. 5 Dunants vom 17. A pril 1925

handschriftlich Bern, 20. April 1925

Zum zweiten Mal innert kürzester Frist wird die Bedeutung eines bestimmten Ereignisses der 
französischen Politik für unser Land nur in einem kurzen Schlussatz berührt. Mir scheint das falsch 
zu sein und eine Auffassung der Sachlage zu bekunden, die ich für unrichtig halte. Die Entwicklung 
der politischen Verhältnisse in einem fremden Land ist uns in allererster Linie im Hinblick auf die 
Rückwirkung wichtig, die sie für unser eigenes Land hat. Infolgedessen möchte ich die Würdigung 
dieser Seite der Angelegenheit am ersten Platz finden u. nicht als Nebensache behandelt sehen3.

3. Vgl. dazu Nr. 38.

38
E 2300 Paris, Archiv-Nr. 78

Der Vorsteher des Politischen Departementes, G. Motta, 
an den schweizerischen Gesandten in Paris, A.Dunant

Kopie
S  LK. Confidentielle. Berne, 24 avril 1925

La phrase finale de votre rapport politique N° 4, du 11 de ce m ois1 constatait 
le résultat heureux par lequel s’est traduit, dans les relations franco-suisses, le pas
sage aux affaires de M. Herriot. De même, en terminant votre rapport N° 5 2, 
vous avez, vous rappelant l’attitude conciliante de M. Briand dans l’affaire des 
zones, salué sans déplaisir son retour au pouvoir, tout en exprimant, du point de 
vue suisse, quelques craintes de la réapparition possible (et aujourd’hui réalisée!) 
au Quai d’Orsay de son ancien Secrétaire Général, M. Berthelot.

A toutes fins utiles, nous vous signalons le fait suivant, dans lequel vous verrez 
une nouvelle preuve de l’attention et de l’intérêt avec lesquels les rapports politi
ques de nos Légations sont lus au Conseil Fédéral.

Les deux passages de vos derniers rapports que nous relevons plus haut ont 
fourni à l’un des membres du Conseil Fédéral l’occasion d’exprimer l’avis que 
c’est principalement (et non accessoirement) du point de vue de leur répercussion 
possible sur les relations avec notre pays que les événements de la politique 
étrangère devraient être appréciés par nos Légations dans les rapports qu’elles 
nous envoient. C ’est, en effet, le point de vue auquel, plus exclusivement que le 
Département Politique, se plaçent, pour lire ces rapports, les Chefs des autres 
Départements fédéraux.

1.Nr.35.
2. N r.37.
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Nous sommes, d’ailleurs, les premiers à reconnaître qu’à s’attacher trop littéra
lement et exclusivement à la satisfaction du vœu si légitime et si judicieux que 
nous venons de traduire, nos Légations se verraient amenées à restreindre la 
matière de leurs rapports plus qu’il ne nous paraît désirable. Nous croyons donc 
qu’elles tiendront de ce vœu un compte suffisant si elles veulent bien s’inspirer de 
son esprit dans toute la mesure où s’y prêteront le cours et la nature des événe
ments qui constituent, dans sa totalité, la vie politique dont elles sont les 
témoins3.

3. Zur Stellungnahme Dunants vgl. N r.41.

39
E 2001 (C) 1/19

Aufzeichnung des Präsidenten der schweizerischen Handelskommission
in Ägypten, E . Trembley1

M É M O R A N D U M  

E N T R E V U E  A V E C  W A G U I H  P A C H A  27 A V R I L  1925

Waguih m’informe dès le début que des difficultés ont surgi. Si une partie des 
Ministres s’est trouvée favorable à notre projet2, d’autres (libéraux, constitution
nels, antizaghloulistes acharnés et amateurs de surenchère nationaliste, notam
ment le Ministre de la Justice) ont crié à la violation du droit de souveraineté de 
l’Egypte. Finalement on a décidé de suspendre les négociations avec la Suisse jus
qu'à réussite des négociations avec l’Allemagne. Or, on a proposé à l’Allemagne 
de lui accorder, non la juridiction pénale consulaire proprement dite, mais une 
délégation. C’est-à-dire que les délinquants seraient saisis par la force égyptienne, 
mais seraient déférés à un tribunal composé de juges allemands, nommés par le 
Gouvernement égyptien, sur la proposition de l’Allemagne et jugeant au nom du 
Roi. On aurait en d’autres termes un régime dont le principe se rapprocherait de 
celui appliqué aux Tribunaux Mixtes. Si l’Allemagne acceptait ce sys
tème, on le proposerait également à la Suisse. D ’où l’idée de renvoyer à plus tard 
les négociations suisses.

Je crois que Waguih regrette autant que moi cette décision. A titre personnel et 
confidentiel il me dit: «C’est là une résolution que je n’approuve pas. Je suis 
d’avis (et le Président du Conseil aussi) que le traité avec la Suisse pouvait être 
conclu immédiatement sur la base proposée».

1. Es handelt sich um eine Beilage zum Bericht Trembleys vom 7 .5 .1925  an das Politische 
Departement (E 2001 (C) 1/19).
2. Vgl. Nr. 15.
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